
TECHNICIEN
DE LABORATOIRE DE CHIMIE 

PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

L'AMETRA06 VOUS CONSEILLECap Var - Bât. D2 - 148 ave G. Guynemer - 06700 Saint-Laurent-du-Var
Tél. : 04 92 00 24 70  - www.ametra06.org

VACCINATIONS :
Vérifier que vous êtes bien à jour de vos vaccinations antitétaniques.
Se renseigner auprès du médecin du travail et/ou du médecin traitant.

TROUSSE DE SECOURS :
Savoir où se trouve la trousse de secours.
Vérifier les dates de péremption des produits avant toute utilisation.
Prévenir le responsable pour le réapprovisionnement des produits consommés.

NUMEROS D'URGENCE : 
SAMU : 15 ou 112
POMPIERS : 18
ORFILA centre d'urgence ANTIPOISON : 01 45 42 59 59

CONTACTS UTILES : 
ALCOOL-INFO-SERVICE.FR - 0 980 980 930
DROGUES-INFO-SERVICE.FR - 0 800 23 13 13
TABAC-INFO-SERVICE.FR - 3989
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EN CAS D'ACCIDENT PENDANT LE TEMPS DE TRAVAIL :
Faire appel au CENTRE ANTIPOISON en cas d’accident liés aux produits 
chimiques.
- Si contact avec la peau : rincer à l’eau pendant 15 min.
- Si inhalation : sortir la victime de l’atelier pour la faire respirer à l’air libre.
- Si projection dans les yeux : rincer immédiatement à l’eau, paupières ouvertes 
pendant 15 min.
- Si ingestion accidentelle : ne pas faire vomir, ne rien boire.
- Si brûlure thermique : rincer à l’eau pendant 15 min.
Déclarer l’accident rapidement à l'employeur et lui envoyer l'arrêt de travail, le 
cas échéant dans les 48 heures.

Dès le désir de grossesse et/ou le début de grossesse, 
contacter le médecin du travail.

HYGIENE DE VIE :
Boire 1,5 l à 2 l d'eau/jour.
Limiter sa consommation de boissons sucrées et de café.
Faire 3 repas/jour (ne pas manger trop gras, trop sucré, trop salé).
Pratiquer une activité physique régulière. 
Respecter un nombre d'heures de sommeil suffisant (environ 7h/nuit).



Risques psychosociaux

- Echanger avec ses collègues et la hiérarchie sur les difficultés rencontrées : organisation du travail, 
interaction hiérarchie/collègues.
- Demander à prendre connaissance des protocoles de sécurité établis.
- Ranger son matériel après utilisation pour une meilleure organisation du travail.
- En cas de difficultés, demander une visite médicale à votre initiative auprès du médecin du travail.

Chute de plain-pied

- Privilégier des chaussures de protection confortables, à bouts fermés, à semelles antidérapantes et 
résistantes aux produits utilisés.
- Maintenir les accès dégagés.
- En cas de déversement accidentel de produits, nettoyer aussitôt le sol avec des matériaux 
absorbants. 

Manutention manuelle - Postures
contraignantes - Gestes répétitifs

- 

- Se rapprocher au maximum de la zone de travail de manière à garder les coudes au plus 
près du corps.
- Alterner ou fractionner les tâches pour limiter les gestes répétitifs.
- Utiliser les moyens de manutention mis à votre disposition (chariot…).
- S’asseoir lorsque c’est possible et utiliser un siège réglable en hauteur.
- Prévenir l’insuffisance veineuse en évitant les chaussures à talons au-delà de 3 cm et les vêtements 
trop serrés à la taille et aux cuisses.
- Privilégier un plan de travail à hauteur des hanches.

Hygiène

- Ne pas porter les mains à la bouche ou aux yeux pendant les activités de nettoyage.
- Porter une tenue de travail ajustée avec les cheveux attachés.
- Ne pas fumer, manger ou boire d’alcool pendant le travail.
- Se nettoyer les mains à l’eau et au savon chaque fois que cela est nécessaire et toujours avant et 
après le port de gants. Bien les sécher ensuite.  

Risque électrique
- Ne pas intervenir sur les dispositifs électriques sans habilitation (changement d’ampoule, 
réarmement d’un disjoncteur…).

Risque chimique

- Prendre connaissance de l’étiquette des produits manipulés : pictogrammes, mentions de danger et 
conseils de prudence.
- Consulter les Fiches de Données de Sécurité (FDS).
- Avant toute manipulation, veiller au bon fonctionnement des équipements de protection collective 
(sorbonne, hotte aspirante, bras aspirant, capteur frontal, armoire de stockage ventilée ou autre 
dispositif). En cas de dysfonctionnement, prévenir son supérieur hiérarchique.
- Nettoyer son matériel et son poste de travail (siège, plan de travail…) régulièrement. 
- Porter des gants (en nitrile de préférence), une tenue de travail nettoyée régulièrement, des lunettes 
de sécurité lors de l’utilisation de produits chimiques (liquides et poudres), un masque selon les 
procédures et des chaussures de protection fermées, étanches et résistantes aux produits utilisés.
- Respecter les règles de stockage des produits chimiques en prenant en compte les 
incompatibilités.
- Veiller à toujours étiqueter tous les contenants avec le nom du produit et les pictogrammes sans 
oublier les contenants à déchets.
- Trier les déchets en suivant les procédures en place dans le laboratoire.
- S’informer sur les procédures à suivre en cas d’accident et localiser les équipements (rince-œil, 
douche de sécurité, kit absorbant ou autre dispositif).
Pour aller plus loin, consulter le dépliant « Le risque chimique» disponible sur www.ametra06.org

Risque d'irritations, d'allergies cutanées et/ou respiratoires : manipulation d’acides 
(acide chlorhydrique, acide sulfurique…), de bases (ammoniac, soude caustique, eau 
de javel…), de solvants (éthanol, éther, toluène…), de colorants, de gaz (azote, dioxyde 
de carbone, oxygène)… Manipulation de produits pouvant être cancérogènes, 
mutagènes ou reprotoxiques (CMR).

Douleurs dans le cou, le dos, les épaules, les poignets, les mains : risque de troubles 
musculo-squelettiques (TMS). Station debout prolongée : jambes lourdes, varices.

Machines et outils

- Utiliser les machines en respectant les consignes d'utilisation et de sécurité.
- Vérifier le bon fonctionnement des équipements, l’état de tout matériel électrique (prise, cordon…), 
les entretenir et signaler immédiatement tout matériel défectueux.
- Si des machines sont bruyantes, porter les PICB (Protections Individuelles Contre le Bruit) lors de 
leur fonctionnement : casque anti-bruit, bouchons moulés sur mesure ou à défaut des bouchons 
d’oreille.

Rayonnements non ionisants
Rayonnements UV : lésions oculaires possibles
- Porter des lunettes de sécurité conformes à la norme EN170.
Echauffements faibles liés à la présence d'ultrasons
- Eviter de rester à proximité des générateurs d'ultrasons ou dans le local où ils se trouvent.
- Fermer les bains de nettoyage avec le couvercle d'origine lors de leur fonctionnement.
- Attendre la fin du cycle de la machine pour prendre des outils.

Risques incendie et explosion  

- Connaître l’emplacement des extincteurs et de la couverture anti-feu.
- Eloigner toute source d’ignition (flamme nue, électricité) des produits inflammables (diluant, 
solvant…).
- Stocker les produits selon leur compatibilité dans un local fermé, dédié et aéré. Utiliser des bacs de 
rétention.
- En cas de travail dans une zone ATEX (ATmosphère EXplosive), suivre les consignes spécifiques.
- Fumer aux endroits réservés à cet effet.

https://www.ametra06.org/sites/default/files/2021-10/Le_risque_chimique.pdf

